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n° 262 784 du 21 octobre 2021

dans les affaires X et X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DIONSO DIYABANZA

Rue des Alcyons 95

1082 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 07 juin 2021.

Vu la requête introduite le 16 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 07 juin 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 22 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me C. DIONSO DIYABANZA, avocat, assiste la première partie

requérante et représente la seconde partie requérante et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La jonction

Les deux recours sont introduits par des conjoints qui font état de craintes de persécution et de risques

d’atteintes graves fondées sur des faits identiques. Par conséquent, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne

administration de la justice, de joindre ces recours en raison de leur connexité.

2. Les actes attaqués
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2.1Le premier recours est dirigé contre une décision de « demande manifestement infondée (article

57/6/1, § 1er, alinéas 2 et 3) », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Monsieur Z. B., ci-après dénommé « le requérant ». Cette décision est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine ethnique géorgiennes.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

En septembre 2014, dans le magasin Kodak où vous travailliez, vous auriez reçu une cliente qui vous

aurait demandé d’imprimer une série de photos dont elle disposait sur une clé usb qu’elle vous aurait

alors confiée.

Une semaine plus tard, un policier en civil aurait débarqué sur votre lieu de travail, accompagné de six

ou sept de ses collègues de la police criminelle ainsi que d’une dizaine de policiers en uniforme qui

auraient fait barrière devant la vitrine de votre magasin. Sans crier gare, l’individu – dont vous

apprendrez plus tard qu’il s’appelait [G. T.] – aurait commencé à vous hurler dessus, à vous bousculer

et à vous accuser d’avoir volé des photos intimes qui se trouvaient sur la clé usb de sa fiancée et de les

avoir postées sur Internet, ce que vous n’auriez jamais fait. Vous auriez eu beau nier, il n’en aurait eu

cure et se serait alors mis à vous menacer de vous jeter en prison voire de vous tuer. Il aurait fait un tel

scandale dans le magasin qu’il en aurait détérioré certains de vos appareils professionnels. Votre patron

serait venu voir ce qu’il se passait. Les collègues de ce [G. T.] auraient quant à eux essayé de le

calmer. Ils vous auraient extirpé du magasin et renvoyé chez vous. Votre patron aurait montré à [G. T.]

qu’aucune de ses photos intimes ne figuraient dans les dossiers stockés en mémoire des appareils du

magasin. [G. T.] aurait cependant tout de même exigé de votre patron qu’il vous licencie, ce que celui-ci

aurait fait trois ou quatre jours plus tard.

A partir de là et pendant les six mois qui ont suivi, [G. T.] ne vous aurait plus lâché et vous aurait pris en

filature partout où vous vous rendiez. A trois reprises également et sans raison, il vous aurait interpellé

en rue et emmené de force pour vous soumettre à des tests de dépistage de drogue ; desquels, vous

seriez chaque fois ressorti négatif.

En novembre 2014, [G. T.] aurait essayé de changer de tactique et aurait fait exprès de vous approcher

alors que vous étiez en compagnie de jeunes du quartier, qui, eux, consommaient de la drogue. Il vous

aurait demandé de monter dans sa voiture et vous aurait alors proposé de devenir son indicateur – en

acceptant de dénoncer vos connaissances qui se droguaient. Vous auriez refusé, ce qui l’aurait mis en

rogne et, lorsqu’il vous aurait fait sortir de son véhicule, il aurait fait exprès de vous parler haut et fort

comme à un ami pour que les éventuels témoins de cet échange « cordial » pensent que vous étiez

proches.

Lorsqu’un mois plus tard, un jeune consommateur de drogue du quartier aurait été arrêté, vous auriez

alors craint que votre entourage pense que c’était vous qui l’aviez dénoncé. Les gens du quartier

auraient d’ailleurs commencé à prendre leurs distances avec vous.

En janvier 2015, craignant de ne pas réussir à vous sortir de cette situation, vous auriez décidé d’aller

porter plainte au poste de police de votre quartier contre le harcèlement dont faisiez l’objet de la part de

[G. T.]. Ses collègues vous auraient alors demandé si vous aviez des preuves de ce que vous avanciez.

N’en ayant aucune à leur présenter, ils vous auraient traité de menteur. Vous n’auriez alors pas insisté

et auriez décidé de ne pas essayer d’aller plus loin.

Lorsque vous auriez appris que [G. T.] avait obtenu une promotion, vous auriez pris peur et auriez alors

décidé de quitter la Géorgie.

C’est ainsi qu’en février 2015, muni d’un visa délivré par l’ambassade des Pays-Bas à Tbilissi, vous

vous seriez rendu à Ter Appel où, en mai 2015, vous avez introduit une demande de protection

internationale.

En décembre 2015, sans le faire exprès, vous vous seriez retrouvé sur le sol allemand et, après un

contrôle d’identité, vous n’auriez eu d’autre choix que d'y introduire une demande de protection



CCE X – X - Page 3

internationale. Sans surprise, en raison des accords de Dublin, cette demande aurait fait l’objet d’une

décision de reprise par les Pays- Bas.

Avant d’y être renvoyés, en juin 2016, votre épouse (Mme [E. M.] – SP [...]) et votre fils ([S.]) vous

auraient d’abord rejoint en Allemagne.

Votre femme aurait pris la décision de vous rejoindre en Europe après avoir reçu la visite de [G. T.] ;

lequel se serait fait passer pour un agent de police de quartier faisant une enquête sociale et, par ce

biais, il aurait tenté de lui soutirer des informations sur le lieu où vous vous trouviez. Quand elle aurait

pris conscience du subterfuge, elle aurait pris peur et aurait, à son tour, décidé de quitter la Géorgie.

Après vous avoir ainsi retrouvé en Allemagne, vous auriez été renvoyés tous ensemble aux Pays-Bas

où, les instances d’asile auraient refusé de prendre vos demandes en considération.

En juin 2016, vous seriez alors retournés en Allemagne. Votre femme y aurait à son tour introduit une

demande de protection internationale.

En Allemagne, vous auriez très mal vécu le fait d’être séparé de votre épouse qui aurait été hébergée

(avec votre fils) dans un centre situé à 200km de celui qui vous avait été désigné. Vous auriez alors

décidé de quitter ensemble l’Allemagne et de venir en Belgique où vous et votre femme avez introduit

une demande de protection internationale le 18/07/16. Cette demande a fait l’objet d’une reprise Dublin,

par rapport à l’Allemagne cette fois. Cependant, vous ne vous y êtes jamais rendus.

En mai 2017, votre deuxième enfant est né en Belgique : un garçon prénommé Daniel.

En décembre 2020, sans avoir jamais quitté le sol belge, vous avez introduit une deuxième demande de

protection internationale, la présente.

En février 2021, l’Office des Etrangers (OE) a retiré l’annexe 26 quater qui vous avait été adressée en

09/2016 ainsi que la 26 quinquies qui vous avait été délivrée en décembre 2020. Cela vous a permis

d'être reconvoqués à l’OE pour y être réentendus en février 2021 et vous avez été entendus en mai

2021 par le CGRA.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.

Par Arrêté Royal du 18 janvier 2021, la Géorgie est considérée comme un pays d’origine sûr.

Partant, la présomption prévaut qu’un demandeur est en sûreté dans un pays d’origine sûr. Il incombe

dès lors au demandeur de démontrer que, dans sa situation spécifique, son pays d’origine ne peut être

considéré comme un pays sûr.

Il convient cependant de constater que vous n’êtes pas parvenu à le démontrer de façon évidente.

Ainsi, force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre

pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.
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Ainsi, il convient tout d'abord de relever que les ennuis que vous relatez sont étrangers aux critères de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir, une crainte fondée de persécution du fait de la

nationalité, la race, la religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social). En effet, les

faits que vous invoquez sont des problèmes interpersonnels que vous auriez rencontrés avec un

individu en particulier et qui relèvent de la sphère privée. Vous le reconnaissez d’ailleurs vous-même

(cfr « Il avait un problème personnel avec moi » NEP pg 12). Ces faits ne se rattachent donc en rien à

l'un des critères de la Convention précitée et rien dans vos déclarations ne permet d’établir un tel

rattachement.

Dans ces conditions, il convient d’examiner votre demande sous l’angle de la protection subsidiaire et

d’établir s’il existe dans votre chef, en cas de retour dans votre pays, un risque réel de subir des

atteintes graves ou des traitements inhumains et dégradants.

Or, d’une part, rappelons que la Géorgie est considérée comme un pays d’origine sûr capable de vous

offrir une protection en cas de problème et, d’autre part, constatons également que vous ne fournissez

pas le moindre élément permettant d’appuyer vos déclarations et d'établir ainsi la réalité et le bien fondé

d'un tel risque dans votre chef. Il vous appartient pourtant de nous démontrer qu'un risque réel, sérieux

et actuel existe que vous subissiez des atteintes graves en cas de retour dans votre pays.

Il convient ainsi de rappeler que la protection internationale que vous sollicitez est par essence

subsidiaire à la protection que doivent vous octroyer vos autorités nationales et qu’elle ne trouve à

s’appliquer que si ces autorités ne peuvent ou ne veulent pas vous octroyer leur protection.

Dans le cas d’espèce, force est de déplorer que vous n’avez clairement pas épuisé tous les moyens

juridiques qui s’offraient à vous dans votre recherche de protection auprès de vos autorités nationales.

Votre seule démarche qui aurait été de vous adresser au poste de police locale de votre quartier – où,

vous n’auriez pas été cru et où il vous aurait été dit qu’il leur fallait des preuves (NEP pg 14) ne suffit

pas à démontrer que vous n’auriez pu bénéficier de cette protection de la part de vos autorités

nationales si vous aviez fait preuve de plus d’insistance dans vos démarches.

A propos de cette prétendue démarche que vous auriez entamée, notons aussi que ni vous, ni votre

épouse n’en avez parlé à l’OE. Pareille omission entache sérieusement la crédibilité qu’il y a à accorder

à cette démarche.

Un autre élément qui nuit également à la crédibilité de vos propos est la contradiction relevée entre vos

dires et ceux de votre épouse à propos de votre emploi. Ainsi, alors que vous dites que 2 ou 3 jours

après l’incident de septembre 2014, votre employeur vous aurait licencié (NEP pg 10), votre épouse,

elle, prétend que vous avez continué à travailler à ce poste jusqu’à votre départ du pays, début 2015

(NEP pg 7). Confrontée à cette contradiction, votre épouse dit que vous ne lui disiez pas tout de vos

problèmes. Or, il n’est pas crédible que, si vous aviez réellement perdu votre emploi plusieurs mois

avant de quitter le pays, elle n’en ait pas été au courant ou ne s’en soit pas rendue compte.

De la même manière, vous semblez dire qu’au départ, vous aviez quitté la Géorgie de manière

temporaire en espérant rentrer après que la situation se soit calmé. Nous nous étonnons dès lors

qu’alors que vous dites que [G. T.] vous tenait pour responsable de la rupture de ses fiançailles (à

cause de la publication de photos intimes), vous n’avez pourtant rien entrepris afin de savoir comment la

situation évoluait pour lui – et ce, alors que vous aviez plusieurs personnes de contact susceptibles de

vous renseigner à ce sujet (NEP pp 16 et 17). En effet, votre ancien employeur et un de vos amis,

ancien policier, vous avaient déjà par le passé donné des informations sur [G. T.] (concernant la rupture

de ses fiançailles et sa promotion au travail). Il n'est donc pas impossible que depuis cette époque, [G.

T.] se soit entre-temps marié, soit devenu père de famille et ait totalement mis de côté cette prétendue

rancoeur qu’il avait à votre égard. Le fait de ne pas avoir cherché à vous renseigner à son sujet

démontre un désintérêt évident de votre part dans le cadre de cette affaire, ce qui n’est nullement

compatible avec l’existence d’une quelconque crainte en votre chef.

Pour en revenir au manque d’insistance dont vous avez fait preuve dans le cadre de votre prétendue

recherche de protection auprès de vos autorités nationales, notons qu’il ressort des informations COI

dont dispose le Commissariat général et dont une copie a été jointe à votre dossier administratif que la

Géorgie est dotée d’un système judiciaire bien développé de cours et de tribunaux. Toute personne qui

estime avoir été victime d’une violation de ses droits a la possibilité de s’adresser à ces juridictions. Le
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système judiciaire géorgien est en phase de transition et les autorités ont mis en route un plan

stratégique destiné à offrir le plus de garanties juridiques possibles dans le futur.

Il est permis d’affirmer que de nombreux progrès ont été faits depuis le changement de pouvoir

intervenu à l’automne 2012 pour assurer une protection effective des citoyens. De nombreuses mesures

structurelles ont déjà été prises, qui ont dans la pratique permis de renforcer l’indépendance et le

professionnalisme de la justice.

L’on peut affirmer de manière générale que les autorités géorgiennes offrent une protection, à

l’exception de quelques situations spécifiques et individuelles dans lesquelles il peut être démontré à

l'aide d'éléments concrets que cette protection n'est pas disponible.

Par conséquent, vous n’ êtes pas parvenu à rendre crédible le fait que vous avez réellement cherché

une protection et que celle-ci ne vous a pas été accordée

Au vu de tout ce qui précède, la protection internationale vous est refusée.

En effet, vous n’avez pas fait valoir de raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d’origine

n’est pas un pays d’origine sûr en raison de votre situation personnelle, compte tenu des conditions

requises pour prétendre au statut de bénéficiaire d’une protection internationale.

La circonstance que vous provenez d’un pays d’origine sûr est établie.

Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d’un pays comme pays d’origine sûr et

de l’évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de protection

internationale est manifestement infondée, en application de l’article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les

étrangers.

Les documents que vous déposez (à savoir, les actes de naissance de vos deux enfants) n’y changent

strictement rien.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu

comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d'un recours devant être introduit

dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision conformément à l'article 39/57, §

1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers.»

2.2 Le second recours est dirigé contre une décision de « demande manifestement infondée (article

57/6/1, § 1er, alinéas 2 et 3) », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides à

l’encontre de Madame E. M., ci-après dénommée « la requérante », qui est l’épouse du requérant.

Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine ethnique géorgiennes.

Vous liez votre demande de protection internationale à celle de votre mari, M. [Z. B.] (SP [...]).

Les faits que vous invoquez à titre personnel ont été pris en considération lors de l’examen de la

demande de votre époux.

B. Motivation
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.

Force est cependant de constater que j’ai pris à l’égard de votre époux, une décision déclarant sa

demande manifestement infondée. Il en va dès lors de même pour vous.

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui lui a été adressée et qui est reprise ci-

dessous :

«(...)» [suit la motivation de la décision prise à l’égard du mari de la requérante, telle qu’elle est

reproduite ci-dessus.]

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.

J'attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d'un recours devant être introduit

dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision conformément à l'article 39/57, §

1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers.»

3. Les recours

3.1Les requérants invoquent des faits et des moyens identiques à l’appui de leur recours.

3.2 Ils confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A des décisions entreprises.

3.3 Ils rappellent tout d’abord que le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction. Ils invoquent à

cet égard l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), la

directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte, ci-

après dénommée «la directive 2011/95/UE ») et l’article 46, § 3 de la directive 2013/32/UE du

parlement européen et du conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et

le retrait de la protection internationale (refonte).

3.4Dans un moyen unique dit « quant au fond », ils invoquent ensuite la violation des articles 48/3,

48/4, 57/6/1, §1er , alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation de l’article 1A (2) de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2,

de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») et

la violation des articles 1er, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs.
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3.5Après avoir rappelé le contenu de certaines de ces dispositions, ils contestent la pertinence des

motifs de l’acte attaqué. Ils soulignent que la situation prévalant en Géorgie n’est pas sûre et nécessite

un examen approfondi de leur crainte. A l’appui de leur argumentation, ils citent des extraits d’un article

de presse.

3.6Dans une première branche, ils exposent que leur crainte n’est pas étrangère aux critères requis par

la convention de Genève, d’une part, parce que les autorités géorgiennes sont incapables de les

protéger, et d’autre part, en raison des opinions politiques imputées au requérant du fait de son refus

de collaborer avec le policier à l’origine des menaces redoutées.

3.7Dans une deuxième branche, ils contestent plus précisément la pertinence du motif leur reprochant

de ne pas avoir épuisé tous les moyens juridiques dans leur recherche de protection.

3.8Dans une troisième branche, ils contestent la réalité de la contradiction relevée dans leurs

dépositions respectives au sujet de l’emploi du requérant pour mettre en cause la crédibilité de leur

récit, affirmant que cette divergence n’existe pas dès lors que la requérante a déclaré ignorer la

situation de son époux.

3.9Dans une quatrième branche, ils contestent la pertinence du motif soulignant le désintérêt du

requérant au sujet de l’évolution de sa situation en Géorgie. Ils affirment qu’ils ont cherché à s’informer

et que G. détient toujours une fonction importante au sein de la police criminelle.

3.10 En conclusion, ils prient le Conseil, à titre principal, de leur accorder la qualité de réfugié, à titre

subsidiaire, de leur octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler

les décisions attaquées.

4. L’examen des éléments nouveaux

4.1 Les requérants joignent à leurs requêtes introductives d’instance les documents inventoriés comme

suit :

«1. [...].
2. Article de l’ACAT, intitule : ≪ Des pays d’origine sûrs ? Pas si sûr. L’exemple de la
Géorgie ≫, in : https://vvww.acatfrance.fr/public/c332-georgie.pdf
3. Article d’Amnesty International intitule «Géorgie. Descente de la police au siège d’un
parti d’opposition pour arrêter son chef Nika Melia ≫, mis en ligne le 23 fevrier 2021,
in :
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/02/georgia-police-storm-opposition-headquarters-toarrest-
leader-nika-melia/
4. [...].»

4.2 Le Conseil constate que ces documents répondent aux conditions légales. Partant, il les prend en

considération.

5. L’examen de la demande

5.1 L’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit :

« § 1er.

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection

internationale selon une procédure d'examen accélérée lorsque :

(...)

b) le demandeur provient d'un pays d'origine sûr au sens du paragraphe 3; ou

(...)

§ 3.

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour refuser la protection

internationale à un ressortissant d'un pays d'origine sûr ou à un apatride qui avait précédemment sa

résidence habituelle dans ce pays lorsque l'étranger n'a pas fait valoir de raisons sérieuses permettant

de penser qu'il ne s'agit pas d'un pays d'origine sûr en raison de sa situation personnelle, compte tenu

des conditions requises pour prétendre au statut de bénéficiaire d'une protection internationale.
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Un pays est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de

l’application du droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales,

il peut être démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la

persécution au sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le

28 juillet 1951, telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur

d’asile court un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Pour réaliser

cette évaluation, il est tenu compte, entre autres, de la mesure dans laquelle il est offert une protection

contre la persécution et les mauvais traitements, grâce aux éléments suivants:

a) les dispositions législatives et réglementaires adoptées dans le pays et la manière dont elles sont

appliquées;

b) la manière dont sont respectés les droits et libertés dans la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Pacte international relatif aux droits civils et

politiques ou la Convention contre la torture, en particulier les droits pour lesquels aucune dérogation

ne peut être autorisée conformément à l’article 15, § 2, de ladite Convention européenne;

c) le respect du principe de non-refoulement;

d) le fait qu’il dispose d’un système de sanctions efficaces contre les violations de ces droits et libertés.

L’évaluation d’un pays d’origine sûr doit reposer sur une série de sources d’information parmi

lesquelles, en particulier, des informations d’autres États membres de l’Union européenne, du Bureau

européen d’appui en matière d’asile, du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du

Conseil de l’Europe et d’autres organisations internationales pertinentes.

Sur proposition conjointe du ministre et du ministre des Affaires étrangères et après que le ministre a

obtenu l’avis du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Roi détermine, au moins une

fois par an, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, la liste des pays d’origine sûrs. Cette liste

est communiquée à la Commission européenne. »

5.2 Il est généralement admis, d’une part, que l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980 tend à

permettre de traiter selon une procédure raccourcie les demandes d’asile de ressortissants de pays

sûrs parce qu’il existe, en ce qui les concerne, des raisons de présumer que leur situation ne nécessite

pas l’octroi d’une protection internationale, et d’autre part, que cette présomption peut être renversée

(voir notamment, Doc. parl., Chambre, 2011-2012, DOC 53-1825/003, pp. 6 et 7; dans le même sens,

ibid., DOC 53-1825/005, pp. 7 à 9 ; rapport au roi de l’arrêté royal du 3 août 2016 portant exécution de

l'article 57/6/1, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers, établissant la liste des pays d'origine sûrs, Mon. b., 29

août 2016 ; C. C., arrêt n°107/2013 du 18 juillet 2013, B 5-8). Il s’ensuit que la procédure accélérée

prévue par cette disposition ne peut pas faire obstacle à un examen approfondi du bienfondé des

craintes invoquées par les demandeurs d’asile originaires de pays sûrs qui fournissent des éléments de

nature à renverser ladite présomption.

5.3 Dans les actes attaqués, la partie défenderesse constate que les requérants sont originaires de

Géorgie, soit un pays qui figure sur la liste des pays sûrs établie par l’arrêté royal du 18 janvier 2021, ce

qui n’est pas contesté. La partie défenderesse expose ensuite pour quelles raisons elle estime que les

requérants n’ont pas fait valoir de raisons sérieuses « permettant de penser qu'il ne s'agit pas d'un pays

d'origine sûr en raison de [leur] situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour

prétendre au statut de bénéficiaire d'une protection internationale ». Elle observe essentiellement que la

crainte des requérants est étrangère au champ d’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, que l’auteur des atteintes graves redoutées doit être considéré comme un agent non-étatique et

que les requérants n’établissent pas qu’ils ne pourraient pas obtenir la protection de leurs autorités

nationales. Elle relève encore une incohérence et quelques invraisemblances dans les dépositions des

requérants.

5.4 Pour sa part, le Conseil observe à titre préliminaire que les anomalies relevées dans les

dépositions des requérants semblent mettre en cause la crédibilité générale de leur récit mais que la
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partie défenderesse ne précise toutefois pas clairement quelle conclusion elle entend tirer de ces griefs.

Quoiqu’il en soit, le Conseil estime pouvoir se rallier aux motifs des actes attaqués dont il ressort

clairement que les requérants n’établissent pas qu’ils ne pouvaient pas obtenir de protection à

l’encontre de l’agent de police qu’ils semblent accuser d’avoir abusé de ses fonctions dans le cadre

d’un conflit d’ordre privé. Selon les dépositions des requérants, la colère de cet agent trouve en effet sa

source dans la rupture de sa relation avec sa fiancée, dont il impute la responsabilité au requérant. Le

Conseil constate également que la question de la protection des autorités a en l’espèce fait l’objet d’un

examen suffisamment approfondi par la partie défenderesse et il estime que les motifs qui y ont trait

suffisent à fonder la décision entreprise.

5.5 Les arguments développés dans les recours ne permettent pas de conduire à une appréciation

différente. L’argumentation des requérants tend d’abord à contester que la Géorgie est un pays sûr. Le

Conseil observe pour sa part qu’il n’est en revanche pas contesté que ce pays figure sur la liste des

pays sûr établie par l’arrêté royal du 18 janvier 2021. Or si les requérants développent différentes

critiques à l’égard de la décision de considérer la Géorgie comme un pays sûr, ils ne fournissent en

revanche pas d’élément de nature à mettre en cause la légalité de cet arrêté. Le Conseil ne peut dès

lors pas se rallier à leur argumentation.

5.6 Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les arguments développés par les requérants dans

leur recours au sujet de la protection disponible auprès de leurs autorités. Si les requérants ne

contestent pas que l’auteur des menaces redoutées agit en qualité d’agent privé de persécution

(requête p.10), ils font valoir que l’Etat est incapable de les protéger. Pour sa part, à l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil estime qu’il n’est pas possible de déduire du seul refus d’acter leur plainte

émanant d’un bureau de police local que les requérants seraient privés de la protection de leurs

autorités nationales. Le Conseil n’aperçoit pas davantage en quoi un examen plus approfondi de leur

demande permettrait de conduire à une appréciation différente et le recours ne contient à cet égard pas

d’indication pertinente.

5.7 En ce que les requérants reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en

compte la situation qui prévaut au Géorgie, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des

traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur

son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de persistance de violations des droits

fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine des requérants, la Géorgie, ceux-ci ne formulent

cependant aucun moyen donnant à croire qu’ils ont des raisons de craindre d’être persécutés ni qu’ils

encourraient personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4

de la loi. Les informations générales jointes au recours, qui ne fournissent aucune indication sur leur

situation personnelle, ne permettent pas de justifier une analyse différente.

5.8 Le Conseil observe encore que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce dès lors que faute d’établir qu’ils ne pourraient pas obtenir

la protection de leurs autorités, les requérants n’établissent pas davantage avoir fait l’objet dans le

passé de mesures susceptibles d’être qualifiées de persécutions ou d’atteintes graves. En effet, les

persécutions ou les atteintes graves dont il est question dans l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 « doivent être de celles visées et définies respectivement aux articles 48/3 et 48/4 de la même loi

» (C.E., 7 mai 2013, n° 223.432). Il en résulte que, conformément à l’article 48/5 de la loi du 15

décembre 1980, elles doivent émaner d’un acteur visé à son paragraphe 1er, a) et b) ou il doit être

démontré que la partie requérante ne peut pas obtenir de protection contre ces persécutions ou ces

atteintes graves.

5.9 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant que les requérants

n’établissent pas qu’ils ne bénéficient pas de la protection de leurs autorités sont établis. Le Conseil

constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder les décisions entreprises. Il estime par

conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les

arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion. Il observe en particulier qu’il n’est pas utile d’examiner les arguments développés

dans le recours concernant le rattachement des faits allégués aux critères requis par la Convention de

Genève.
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5.10 Enfin, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,

aucune indication que la situation en Géorgie correspondrait actuellement à un contexte « de violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15

décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

5.11 Au vu de ce qui précède, il ne ressort pas clairement des déclarations des requérants qu’il existe,

en ce qui les concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention ou des motifs

sérieux de croire qu’ils courent un risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6. La demande en annulation

Le Conseil n’aperçoit aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estime disposer de tous

les éléments d’appréciation nécessaires pour se prononcer.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt-et-un par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


